
DOSSIER D’INSCRIPTION NOUVEL ELEVE 

A RENDRE A LA VIE SCOLAIRE 
par mail : sco.lpm-ciboure@developpement-durable.gouv.fr 

Ou par courrier : Avenue Eugène Corre – BP 316 64503 Ciboure Cedex 

 

   
 Nom prénom : …………………………………………………………………………………. 
 

 
 

VIE SCOLAIRE 

 Un certificat médical des gens de mer 

 Une attestation de natation (modèle joint) 

 Le contrat d’objectifs signé 

 Les 3 derniers bulletins scolaires 

 Une lettre de motivation 

 5 photos d’identité (format 35mm X 45mm) 

 Une attestation de droits sécurité sociale ou attestation CMU, avec mention du nom de l’élève 

 Si parents séparés, 1 copie du jugement de divorce (pour l’autorité parentale) 

 1 Copie de la Carte d’Identité de l’élève (recto-verso, EN COULEUR) 

 La fiche individuelle de renseignements 

 L’autorisation d’embarquer ou de stage  

 L’autorisation de soin 

 La fiche médicale de l’élève 

 L’acceptation du règlement intérieur ( à lire sur http://lycee-maritime-ciboure.fr/reglement-interieur-du-lycee-a5.html ) 

 L’autorisation de sortie pour les élèves mineurs 

 L’autorisation de droit à l’image 

 L’autorisation de sortie du territoire pour les mineurs    copie pièce d’identité du signataire responsable légal EN COULEUR 

 

INTENDANCE 

 La Fiche Intendance     

   1 RIB de votre banque 

 

 

À FOURNIR À LA RENTREE 

  1 EXEAT (à demander à l’établissement de l’élève en 2025-2026) 

  Une attestation d’assurance multirisques et de responsabilité civile de l’élève 2026-2027 

 

ALLOCATION DES PFMP (période de formation en milieu professionnel)        

 Lycéen Professionnel Mineur  Lycéen Professionnel Majeur  

Allocation versée sur le 
compte bancaire du 
lycéen professionnel  

- Pièce d’identité du lycéen professionnel  

- RIB du compte bancaire du lycéen 

- Autorisation du représentant légal  (document joint) 

- Document justifiant de la qualité du représentant légal (Livret de 
famille ou acte de naissance de l’enfant mineur) 
 

- Pièce d’identité du lycéen professionnel  

- RIB du compte bancaire  

Allocation Versée sur le 
compte bancaire d’un 
représentant légal  

- Pièce d’identité du lycéen professionnel  

- RIB du compte bancaire du représentant légal 

- Autorisation du représentant légal (document joint) 

- Document justifiant de la qualité du représentant légal (Livret de 
famille ou acte de naissance de l’enfant mineur) 
 

  

mailto:sco.lpm-ciboure@developpement-durable.gouv.fr
http://lycee-maritime-ciboure.fr/reglement-interieur-du-lycee-a5.html


FICHE INDIVIDUELLE DE 

RENSEIGNEMENTS 

 

 

CLASSE  : 󠄘 󠄘󠄘 CAP1    󠄘󠄘 CAP2 

󠄘 2CGEM voile  󠄘 󠄘󠄘 2CGEM commerce 󠄘 󠄘󠄘 2CGEM pêche  󠄘󠄘 2EMM 

󠄘1CGEM voile  󠄘 󠄘󠄘 1CGEM commerce 󠄘 󠄘󠄘 1CGEM pêche  󠄘󠄘 1EMM 

󠄘 TCGEM voile  󠄘 󠄘󠄘 TCGEM commerce 󠄘 󠄘󠄘 TCGEM pêche  󠄘󠄘 TEMM 

 

REGIME SOUHAITE :   □ Interne    □ Demi-pensionnaire    □ Externe     

 

ELEVE 

Nom  ………………………………………………………..………. Prénoms …………….……………………………………….Sexe …………  

Adresse (si différente des responsables) …………………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………….…............................................................................................. 

Portable de l’élève : ........./………./………./………./……….    Mail de l’élève : ………………………………………………………………… 

Date de naissance ……………………………………………..   Lieu de naissance …………………………………………………………….. 

Nationalité : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

N° INE (Numéro nationale de l’Elève) ………………………………………………………………………………………………………………. 

N° sécurité sociale…………………………………………………………………………………………………………………………………..… 

N° de Marin ……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Assurance Responsabilité Civile : ………………………………………….…………N° Contrat …………………………………………………  

Classe + Nom et ville du dernier établissement  fréquenté………………………………………………………………………………..                                                                                                

 

1er RESPONSABLE (PERE, MERE, TUTEUR) Rayer les mentions inutiles 

 

Nom, Prénoms : ………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………  Fixe  ........../………./………./………./………. 

                …………………………………………………………………………………….…...Portable ........../………./………./………./………. 

                CP :…………………………Ville.……………………………………… ………..    Travail ........./………./………./………./………. 

E-mail :………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Situation de famille : Marié – divorcé – veuf – autre 

Profession ou catégorie socio-professionnelle ……………………………………………………………………………………………………….

 

2ème RESPONSABLE (PERE, MERE, TUTEUR) Rayer les mentions inutiles 

 

Nom, Prénoms : ……………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………  Fixe  ........../………./………./………./……... 

                ………………………………………………………………………………………...Portable ........../………./………./………./………. 

                CP………………………Ville……………………………………...………………  Travail ........./………./………./………./………. 

E-mail :…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Situation de famille : Marié – divorcé – veuf – autre  

Profession ou catégorie socio-professionnelle ………………………………………………………………………………………………………. 

Photo 
à 

coller 
ici 



 

Contrat d'objectifs 

Élève : ………………………………………………………………………………….. 

 

Responsables légaux : …………………………………………………………… 

                                   

 

Ce contrat constitue un engagement mutuel entre l'élève, ses responsables légaux et l'équipe éducative. Il vise à 

favoriser la réussite scolaire de l'élève dans un climat de confiance et de bienveillance. En s'impliquant pleinement 

dans cette démarche, l'élève met toutes les chances de son côté pour s'épanouir et atteindre ses objectifs. 

 

Objectifs fixés pour l’élève :  

Objectifs scolaires 

• Obtenir des notes satisfaisantes dans toutes les matières 

• Rendre tous les devoirs à temps et en mettant tout en œuvre pour fournir un travail de qualité 

• Participer activement en classe  

• Apprendre ses leçons régulièrement et efficacement. 

• Demander de l'aide aux professeurs si nécessaire. 

Objectifs de comportement 

• Être ponctuel et assidu aux cours. 

• Respecter les règles de l'établissement et adopter un comportement exemplaire. 

• Avoir un comportement positif et constructif envers les autres élèves et les personnels 

 

Un bilan sera effectué en début de scolarité, puis régulièrement, lors des cellules de veille, afin d’analyser les 

progrès de votre enfant au regard des objectifs fixés. 

En cas de non-respect des objectifs ou en cas de difficultés scolaires avérées, une décision de réorientation pourra 

être prononcée afin d'assurer la réussite de la scolarité. 

Engagement des responsables légaux : 

• Suivre régulièrement la scolarité de votre enfant. 

• Encourager et soutenir votre enfant dans la réalisation des objectifs fixés. 

• Collaborer avec l'équipe éducative en cas de difficultés rencontrées par votre enfant. 

• Accepter, le cas échéant, une décision de réorientation prise par l’établissement, dans une logique de 

recherche de la voie la plus adaptée à la réussite de l’élève. L’objectif est de permettre à l’élève de 

s’épanouir pleinement dans un parcours scolaire en adéquation avec ses aptitudes, ses centres d’intérêt et 

ses aspirations. 

 

 

Date :                                                       Signature élève                     Signature responsables légaux

  



 
 

 
 

AUTORISATION D’EMBARQUER OU DE STAGE EN ENTREPRISE 
(valable toute la scolarité) 

 
 
 
 

 
 

Je, soussigné (nom et prénom du père ou du tuteur légal) ……………………………………………………………………………. 
 
Autorise mon fils – ma fille (nom et prénom de l’élève) ………………………………………………………………………………… 
 
Né(e) le ………………………à ……………………………………………. département ………………… 
 
 A naviguer sur les navires de commerce ou de pêche français et à se faire identifier par les services de l’Etat. 
 

 A effectuer des stages dans les entreprises désignées par l’établissement scolaire. 
 
 
Fait à ………………………… le ……………………………... 
(Signature du responsable légal) 
 

 
 
 
 
NOTA IMPORTANT 
 
Orphelin de père : 
Le consentement doit être signé de la mère et un extrait de l’acte de décès du père doit être joint au dossier 
d’inscription du candidat. 
 
 
Orphelin de père et de mère : 
Joindre la copie légalisée de la désignation du tuteur.  
 
 
Enfant dont les parents sont divorcés ou séparés de corps 
L’autorisation est délivrée par le parent ou l’autorité à qui la garde a été confiée. Une copie légalisée doit être 
jointe au dossier. Tout candidat, fils de marin du commerce ou de la pêche, doit joindre à son dossier un 
certificat établi par les services des Affaires Maritimes attestant qu’il est fils de marin et mentionnant le n° 
d’identification et le quartier du père. 
Si le candidat possède un Livret Professionnel Maritime, il devra le remettre au secrétariat dès son entrée dans 
l’établissement scolaire. 
 
 
 
 

  



 
 

AUTORISATION DE SOINS 

 
 

 

En prévision des maladies ou des accidents, entraînant des interventions médicales ou chirurgicales à 
effectuer d’urgence, il est demandé aux parents ou tuteurs légaux de donner les informations suivantes : 

 

Nom et prénom de l’élève : …………………………………………………………………………………….……………..… 

Nom de la personne à prévenir en cas d’urgence : ………………………………………………………………..…………... 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………….………… 

Code postal : ………………..………… Ville : ……………………..……………………………………………………………. 

Téléphone fixe et portable :……………………………………………………………………………………………………….. 

Lien de parenté : …………………………………………………………………………………………………………………… 

L’enfant souffre t’il d’allergies ? 

 Médicamenteuses (précisez)     Alimentaires (précisez)   Asthmes 

 Autres (précisez) : ……………………………………………………………………………………………………………. 

Autorisation de soins médicaux  

Je soussigné(e) :…………………………………………………………………………………………………………………… 
(nom et prénom de la personne exerçant l’autorité parentale) 

Adresse :……………………………………………………………………………………………………………………………. 

Code postal :………………………….. Ville …………………………………………………………………………………….. 

Téléphone fixe et portable :……………………………………………………………………………………………………….. 

N° de sécurité sociale : …………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse de votre Caisse primaire d’assurance maladie :……………………………………………………………………… 

Au cas où les parents ne s’estimeraient ni en mesure d’intervenir à temps, ni suffisamment informés pour choisir un  
médecin, il est indispensable de signer l’autorisation suivante : 
 

Autorise le médecin ou chirurgien, désigné par le directeur de l’établissement, à donner les soins médicaux 
et chirurgicaux, qui pourraient être nécessaires en cas d’accident, intervention chirurgicale urgente, après 
consultation d’un praticien, à l’élève : 
 

Nom-prénom de l’élève :…………………………………………………………………………………………………………... 
 

Né(e) le ……………………………………………………...à ……………………………………………………………………. 
 

Fait à ………………………………………………………… Date ………………………………………………………………. 

 
Autorise, le directeur d’établissement ou son représentant, à accompagner l’élève pour des soins médicaux 
d’urgence et indispensables. Les comptes-rendus de ces consultations et prise en charge médicale seront adressés 
aux représentants légaux de l’élève.   

Signature obligatoire suivie de la mention « lu et approuvé »   



 
 

FICHE MEDICALE DE L’ELEVE 
 

 
Nom : ……………………………………………………Prénom ………………………………………….Classe : …………………………………………… 
 

Nom et adresse des parents ou du représentant légal : 

 

N° de Sécurité Sociale de l’élève :  

 

Nom, adresse, numéro de téléphone du médecin traitant :  

 

 
 

Nom et statut de la personne à prévenir en cas d’accident : 

 

N° de téléphone de la personne : 

 

Nom et n° de téléphone de la personne susceptible de venir chercher l’élève en cas de maladie ou blessure : 

 

Nom et n° de téléphone d’une personne susceptible de vous prévenir rapidement :  

 

 
Date du dernier rappel de vaccin antitétanique :  
 
Pathologies chroniques ou devant être signalées :  
 
Traitements :  
 
Allergies ou contre-indications :  
 
PAP  /  PAI  /  PPS  / Handicap nécessitant des aménagements (fournir une copie de la décision MDPH et tous les 
documents référents à ces aménagements). 
 
Renseignements utiles à donner à l’attention de l’infirmière :  
 
 

Tout traitement, même ponctuel, devra être déposé à l’infirmerie, ainsi qu’une photocopie de l’ordonnance. 

 
Je soussigné(e)…………………………………………………………………………………………………………., représentant légal de 
l’élève……………………………………………………………………………………………………………………. autorise / n’autorise pas 
(veuillez entourer votre choix) l’infirmière scolaire du Lycée Maritime, ou en son absence le personnel de la 
vie scolaire, à dispenser en cas de besoin les médicaments usuels (antalgique, antipyrétique, 
antispasmodique,…) pour l’année scolaire. 
 
 
 
 

Signature du responsable légal : 
 

 



 
 

 

ACCEPTATION DU REGLEMENT INTERIEUR 
 

( à lire sur http://lycee-maritime-ciboure.fr/reglement-interieur-du-lycee-a5.html ) 

 
 
 
 

 
 

Je, soussigné(e) (nom et prénom de l’élève) 
 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
 
 
Déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du Lycée Maritime de Ciboure et m’engage à le respecter. 
 
 
 
Fait à …………………………………………………………, le …………………………………………………………. 
 
 
 
 
 
Signature de l’élève                                                       Signature du responsable légal 
 

 

http://lycee-maritime-ciboure.fr/reglement-interieur-du-lycee-a5.html


 
 

REGIME DE SORTIE POUR LES ELEVES MINEURS 
 
 
Nom de l’élève :…………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Nom du Responsable légal : ………………………………………………………………………………………………. 
 
Choisi le régime  :         󠄘  n° 1                 n°2 

 
Signature : 
 
 

La direction se réserve néanmoins le droit de modifier les régimes de sortie en cas de non-respect de la discipline, de 

circonstances exceptionnelles, telles que des risques sanitaires ou sécuritaire, ou encore en cas de problème de travail et 

d’investissement dans la formation suivie. 

Pension et demi-pension : 

 la participation aux repas est obligatoire pour tous les élèves demi-pensionnaires et internes. 

 Afin d'assurer une gestion optimale du service de restauration, les absences aux repas doivent être motivées et 

exceptionnelles. Toute absence au repas doit faire l'objet d'une demande écrite adressée à la vie scolaire la veille du jour 

d'absence avant 16h. 

 

 

REGIME 1 : SORTIE LIBRE  

 Description :  

L'élève peut sortir librement du lycée en dehors des heures de cours et de permanence obligatoire et en cas d'absence 

d'un professeur.  

 Applicabilité :  
o Élèves majeurs par défaut. 

o Élèves mineurs si aucune demande de régime n°2 n'est formulée par la famille. 

 

REGIME 2 : SORTIE INTERDITE  
 

 Description :  
 

L'élève ne peut pas sortir du lycée en dehors des heures de cours et de permanence obligatoire et en cas d'absence 

d'un professeur.  

S’il est interne il ne peut pas sortir. 

 

 Applicabilité :  
o Élèves mineurs pour lesquels la famille a formulé une demande écrite.  

 

 

 



 

AUTORISATION DE DROIT À L’IMAGE  

pour la durée complète du cursus scolaire de mon enfant 

 

Je, soussigné(e), responsable légal de l'élève (ou élève majeur) nommé ci-dessous: 

Nom – Prénom de l’élève : ……………………………………………………………………. 

Conformément à la loi relative au droit à l’image, je dispose à tout moment d’un droit de libre accès aux 

données photographiques ou films concernant l’élève, d’un droit de vérification de l’usage qui en est fait, et 

d’un droit de retrait de cette autorisation, sur simple demande écrite auprès du chef d'établissement, si je le 

juge utile. 

 

󠄖 J’AUTORISE le Lycée Maritime de Ciboure à prendre et à diffuser l’image de l’élève sur tous les 

supports du lycée (supports administratifs, pédagogiques, site Internet, réseaux sociaux, photographies de 

classe, médias extérieurs…) pour toute la durée de sa scolarité. 

 

OU 

 

󠄖 JE N’AUTORISE PAS le Lycée Maritime de Ciboure à utiliser l’image de l’élève, quel qu’en soit le 

support ou l’usage. 

 

Signature de(s)responsable(s) légal(aux)                                    Signature de l’élève majeur  

  







Allocation en faveur des lycéens de la voie 
professionnelle dans le cadre de la valorisation des 

périodes de formation en milieu professionnel (PFMP) 
 

 

Autorisation du représentant légal 

Année scolaire 2025-2026 
 

 
Je soussigné (e) (Nom, prénom) : ……………………………………………..……………………………………. 

  
Représentant légal de l’élève mineur (Nom, prénoms)……………………………………………..……………… 

 
Né(e) le ………………………………………………à …………………………………………  

  
Inscrit au lycée maritime de Ciboure  en classe de …………………………………………. 

  

 Autorise ce(tte) dernier(e) à recevoir sur son compte bancaire le virement de l’allocation dans le cadre de la 

valorisation des périodes de formation en milieu professionnel.   

  

 N’autorise pas ce(tte) dernier(e) à bénéficier de l’allocation en faveur des lycéens professionnels dans le cadre de la 

valorisation des périodes de formation en milieu professionnel. À ce titre, l’allocation est versée sur mon compte en tant 

que représentant légal de l’élève mineur (joindre RIB).   

  

Conformément à l’arrêté du 11 août 2023 déterminant les montants et les conditions de versement de l'allocation aux 

lycéens de la voie professionnelle engagés dans des périodes de formation en milieu professionnel, cette autorisation 

doit être accompagnée d’une copie de la pièce prouvant le lien entre le représentant légal et l’élève mineur ci-

dessus mentionné (livret de famille, …).  

En conformité avec ce choix, je :   

  

- Certifie que les coordonnées bancaires transmises à l’établissement dont dépend mon enfant sont exactes ;   

- Demande et accepte que tous les versements relatifs à l’allocation susmentionnée soient réalisés sur ces 

coordonnées de paiement pour la période relative à l’année scolaire en cours.  

  
En cas d’erreur ou de modification des coordonnées bancaires au cours de l’année, le bénéficiaire et son représentant 

légal s’engagent à en informer l’établissement dont le bénéficiaire dépend et à lui communiquer dans les plus brefs 

délais un nouveau relevé d’identité bancaire.   
En cas de changement d’établissement dans l’année, une nouvelle autorisation du représentant légal doit être transmise 

au nouvel lycée d’accueil.  

  
Je reconnais être informé(e) des dispositions des articles 441-6 et 441-7 du Code pénal, ce dernier prévoyant " [...] qu’« est puni d’un an 

d’emprisonnement et de 15000 euros d’amende le fait : 1° D’établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ; 2° De 

falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ; 3° De faire usage d’une attestation ou d’un certificat inexact ou falsifié. Les peines sont 

portées à trois ans d’emprisonnement et à 45 000 euros d’amende lorsque l’infraction est commise en vue de porter préjudice au Trésor public ou au 

patrimoine d’autrui. »  

  
Les informations que nous vous demandons au moyen de cette autorisation sont nécessaires pour le versement de l’allocation en faveur des lycéens 

de la voie professionnelle.  Ces informations sont enregistrées dans le traitement de données Aplypro, mis en place sous la responsabilité du ministère 

de l’éducation nationale pour le respect d'une obligation légale au sens du c) du 1 de l’article 6 du RGPD. Vous pouvez exercer votre droit de retrait 

du consentement sur cette autorisation auprès de l’établissement dont le bénéficiaire dépend. Pour en savoir plus sur l’utilisation de vos données 

personnelles et sur l’exercice de vos droits dans le cadre de l’application Aplypro, vous pouvez consulter les mentions informatives relatives à la 

protection de données à caractère personnel disponibles sur la décision d’attribution annuelle remise à l’élève bénéficiaire.  

         

Date et signature du représentant légal ……………………………………… 

 

















  

 
 
 
 
 

 
 

Mail : christine.gasquard@mer.gouv.fr                                               * Tarifs sous réserve de changement par la Région au 1er janvier 2027 
         
 

 PENSION ½ PENSION INT / EXT EXTERNE 
1er Trimestre 

Du 01-09-2025 au 31-12-2025 
4 mois 

 
591.55€ 

 
223.20€ 

 
401.76€ 

 
0€ 

2ème Trimestre 
Du 01-01-2026 au 31-03-2026 

3 mois 

 
443.67€ 

 
167.40€ 

 
301.32€ 

 
0€ 

3ème Trimestre 
Du 01-04-2026 au 30-06-2026 

3 mois 

 
443.67€ 

 
167.40€ 

 
301.32€ 

 
0€ 

TOTAL ANNEE SCOLAIRE 1 478.89€ 558.00€ 1 004.40€ 0€ 
 

 

 

MOIS PENSION ½ PENSION INT / EXT EXTERNE 
Septembre 147.88€ 55.80€ 100.44€ 0€ 

Octobre 147.89€ 55.80€ 100.44€ 0€ 
Novembre 147.89€ 55.80€ 100.44€ 0€ 
Décembre 147.89€ 55.80€ 100.44€ 0€ 

Janvier 147.89€ 55.80€ 100.44€ 0€ 
Février 147.89€ 55.80€ 100.44€ 0€ 
Mars 147.89€ 55.80€ 100.44€ 0€ 
Avril 147.89€ 55.80€ 100.44€ 0€ 
Mai 147.89€ 55.80€ 100.44€ 0€ 
Juin 147.89€ 55.80€ 100.44€ 0€ 

TOTAL ANNEE SCOLAIRE 1 478.89€ 558.00€ 1 004.40€ 0€ 
 

MODE DE REGLEMENT 
 

VIREMENT CARTE BLEUE CHEQUE 
IBAN :     FR76 1007 1640 0000 0010  0017 834  
BIC    :     TRPUFRP1 

 
Pour une meilleure sécurisation de vos paiements, 

privilégiez les virements 

 

 
 

Au bureau de la Comptabilité 
  

OCCASIONNELLEMENT 
 

 
N’oubliez pas de porter 

au verso le nom et le 
prénom de votre enfant. 

 Tout mois entamé est dû en totalité.Tout changement de régime doit faire l’objet d’une demande écrite qui sera appliquée le 
mois suivant. 

 une carte turboself est fournie pour  toute le scolarité. En cas de perte ou de détérioration, l’élève devra racheter une nouvelle 
carte pour un montant de 7€. 

 Pour tout autre renseignement concernant les frais de scolarité, veuillez-vous conformer à l’article 8 du règlement intérieur 
 

          Version du 25-11-2025 

REPARTITION POUR DES REGLEMENTS PAR TRIMESTRE 

REPARTITION POUR DES REGLEMENTS MENSUELS 
(Sur 10 mois de Septembre 2024 à Juin 2025) 

LYCEE MARITIME DE CIBOURE 
ZIBURUKO ITSAS LIZEOA 
 

FORFAITS ANNEE SCOLAIRE 
2026-2027 

MODES DE REGLEMENTS 
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